
 CHARTE POUR L’ACCUEIL EN FORMATION 
 DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 Pourquoi ce�e charte ? 

 Ce�e charte a pour objec�f de faciliter l’accueil des personnes en situa�on de handicap en milieu habituel de 
 forma�on, afin de leur perme�re d’améliorer leur niveau de qualifica�on et d’adapter leurs compétences dans le but 
 d’une inser�on professionnelle. 
 Rappel  : La Loi dite « Loi Handicap » du 11 février  2005 se traduit en ma�ère de forma�on professionnelle par une 
 obliga�on nouvelle des organismes de forma�on d’adapter les modalités de la forma�on ainsi que les supports 
 pédagogiques aux besoins liés aux handicaps. (  Décret  n° 2006-26 du 9 janvier 2006  ) 
 La  loi  du  5  septembre  2018  pour  la  «  liberté  de  choisir  son  avenir  professionnel  »  a  pour  objec�f  de  faciliter  l’accès  à 
 l’emploi des personnes en situa�on de handicap. 
 Le  choix  du  disposi�f  et  l’aide  financière  possible  dépendent  de  votre  situa�on professionnelle,  demandeur  d’emploi 
 ou salarié. 
 h�ps://www.monparcourshandicap.gouv.fr/forma�on-professionnelle 

 Nos engagements : 
 ▪  Accueillir tous les publics sans discrimina�on ; 

 ▪  Informer et sensibiliser le public sur les condi�ons d’accessibilité et d’intégra�on aux ac�ons de forma�on ; 

 ▪  Disposer d’un(e) référent(e) handicap, qui en coordina�on avec les équipes pédagogiques, facilite 
 l’intégra�on des personnes en situa�on de handicap dans nos forma�ons ; 

 ▪  Me�re en œuvre, en fonc�on des besoins des personnes en situa�on de handicap, les adapta�ons 
 pédagogiques, matérielles et organisa�onnelles ; 

 ▪  Mobiliser l’ensemble des équipes pédagogiques, techniques et/ou administra�ves sur les ques�ons rela�ves 
 à l’accueil des personnes en situa�on de handicap ; 

 ▪  Communiquer sous différents supports, pour informer le public, les stagiaires et les personnels des 
 engagements pris. 

 Etape de la prise en charge de la demande par le ou les référents handicap : 
 ▪  Recenser le besoin en forma�on et les a�endus du bénéficiaire ; 
 ▪  Etudier les mesures à adapter pour compenser la situa�on d’handicap en lien avec le bénéficiaire et les 

 équipes pédagogiques : 
 ⮚  Si l’accès à la forma�on est faisable : mise en œuvre de la forma�on et le bénéficiaire prend contact 

 avec un des organismes ci-dessous si celui-ci a besoin d’un financement par�culier (coût de la 
 forma�on ou ressources matériels), 

 ⮚  Si l’accès à la forma�on n’est pas faisable : nous réorienterons le bénéficiaire vers notre liste de 
 partenaires. 

 ⮚  Notre référent handicap est Emmanuel Lannes : 05.32.09.28.76 
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